
TUTORIEL AGIRHE – COMITE MEDICAL (Mozilla Firefox recommandé) 

 

1. Connectez-vous au site www.cdg52.fr, rubrique « espace employeur » Comité médical/Commission de Réforme cliquez sur le lien correspondant. 

2. Vous arrivez sur cette page, entrez votre nom d’utilisateur et votre mot de passe (ces codes vous ont été envoyés par courrier). 

 

 

 

http://www.cdg52.fr/


3. Sélectionner l’onglet « Instances » et cliquer sur Comité Médical puis Nouvelle Saisine CMed 

 

 

4. Entrer une adresse de messagerie de contact, sélectionner un agent parmi la liste proposée et valider la sélection. 

 

 



5. Renseigner les coordonnées du médecin traitant de l’agent et sélectionner l’objet de la saisine  

 

 

 

 

 



6. Choisir le motif de la saisine puis cliquer sur ajouter ce motif. N.b. : il est possible d’ajouter plusieurs motifs pour le même objet de saisine. 

  



7. Cliquer sur « Afficher la liste des pièces à fournir » (les pièces en jaune sont indispensables à l’instruction du dossier). Puis compléter les 2 cadres 

blancs ainsi que la date d’arrêt de travail initial (date de début du CMO continu). Nb : l’historique des congés de l’agent sera complété par nos soins au 

fur et à mesure des passages en séance). Ne pas oublier de valider la saisine. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8. Pour consulter le suivi des dossiers cliquer sur « Instances » puis « Comité Médical » puis « Suivi des saisines CMed » 

 

 

 

 

 

 

 

9 . Depuis cette page, il est possible : 

- de consulter l’état du dossier 

- d’imprimer la liste des pièces à fournir en cliquant sur « Imprimer Bordereau d’envoi » 

- de modifier la saisine ou d’annuler la saisine 

 

 



10. Signification de l’état du dossier : 

- En attente de réception du dossier : le dossier « papier » n’a pas encore été réceptionné 

- En cours d’instruction : le dossier « papier » a été reçu et pré-vérifié ; il semble complet 

- Incomplet : le dossier « papier » a été reçu mais il manque des éléments importants. Une liste des pièces à fournir est adressée au créateur de la 

saisine 

- En attente de réception d’expertise : le rdv a été pris (la date de rdv apparaît) 

- Inscrit à l’ordre du jour : l’instruction du dossier est terminée (la date de séance apparaît) 

- Finalisé : le dossier a été présenté en séance ; le PV est consultable en ligne, ATTENTION : seul l’avis signé par les membres du Comité médical 

fait foi 

- Annulé : la saisine a été annulée soit à la demande de l’employeur soit à l’initiative du cdg (en cas de doublon par exemple) 

- En attente du CMS : le PV du Comité Médical Supérieur n’a pas encore été reçu 

- En attente de la prise de RDV : le rdv pour expertise n’a pas encore été pris 

 

 

 

 

 

 

 

 


